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I.
Remarques liminaires de la Baronne RAMSAY of CARTVALE (Royaume-Uni), vice‑présidente

1.
La vice-présidente, la Baronne Ramsay of Cartvale (Royaume-Uni), déclare la réunion ouverte et remercie la délégation croate auprès de l'Assemblée parlementaire de l'OTAN (AP‑OTAN) qui accueille cette session annuelle. 

II.
Adoption du projet d'ordre du jour [157 STC 13 F rév. 1] 

2.
Le projet d'ordre du jour [157 STC 13 F rév. 1] est adopté. 

III.
Adoption du compte rendu de la réunion de la Commission des sciences et des technologies tenue au Grand-Duché de Luxembourg le dimanche 19 mai 2013 [121 STC 13 F] 

3.
Le compte rendu de la réunion de la Commission des sciences et des technologies, qui s'est tenue au Grand-Duché de Luxembourg le dimanche 19 mai 2013 [121 STC 13 F] est adopté sans commentaires. 

IV.
Procédure pour les amendements aux projets de résolution Améliorer la survivabilité des forces terrestres de l'OTAN [199 STC 13 F rév 1] présenté par Caroline DINENAGE (Royaume‑Uni), et Nouvelles idées en matière d'énergie pour les forces armées alliées : responsabiliser, réduire la demande, sécuriser l'approvisionnement [200 STC 13 F] présenté par Osman BAK (Turquie), rapporteur de la Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale

4.
La présidente explique la procédure pour les amendements aux projets de résolution. 

V.
Exposé de Slobodan BOSKOVIC, chef de projet / conseiller, centre régional pour l'Europe du Sud-Est d'échange d'informations pour la réduction des armes légères et de petit calibre (SEESAC), Belgrade, Serbie, sur Le problème posé par les armes légères et de petit calibre dans les situations d’après-conflit
5.
Slobodan Boskovic débute son exposé en expliquant comment le Centre régional pour l'Europe du Sud-Est d'échange d'informations pour la réduction des armes légères et de petit calibre (SEESAC) contribue à renforcer la sécurité et la sûreté dans toute l'Europe du Sud-Est. Créée en 2002, cette organisation a pour mandat d'aider les autorités nationales et régionales à élaborer et améliorer les mesures de contrôle des armes légères et de petit calibre. Sa mission consiste aussi à gérer en toute sécurité et à éliminer les stocks excédentaires d'armes et d'explosifs. Le SEESAC a apporté son concours à plusieurs acteurs dans toute l'Europe du Sud‑Est et a pu constater une réelle volonté des autorités nationales et régionales de soutenir son action. 

6.
M. Boskovic juge la mission du SEESAC cruciale parce que les explosifs et les armes légères abondent dans la région. Ces armes présentent encore de grands risques du point de vue de l'application de la loi, de l’environnement sécuritaire et de la mise en place des conditions nécessaires au développement économique. Cette organisation a des activités en Albanie, en Bosnie-Herzégovine, en Serbie, au Moldova et au Monténégro et, auparavant, elle a travaillé en Roumanie, en Bulgarie et en Croatie. En un peu plus de dix ans, le SEESAC a détruit 250 000 armes légères et de petit calibre, 160 tonnes de napalm et un grand nombre de munitions non explosées.  

7.
M. Boskovic explique aussi comment le SEESAC permet d'améliorer le stockage des armes légères et de petit calibre en aidant les autorités nationales à renforcer la sécurité et la sûreté de leurs installations. Par une formation à la gestion des stocks, des exercices pratiques et la publication de ses données, le SEESAC fournit une assistance complète à la lutte menée pour éliminer les dangers des armes légères et de petit calibre. Il collabore avec l'Union européenne à la mise en œuvre d'un programme régional d'opérations d'élimination supplémentaires. 

8.
Pendant la discussion, les membres posent des questions à propos des stratégies suivies par le SEESAC sur le terrain afin de limiter le commerce illégal des armes, de la quantité d'armes légères et de petit calibre toujours en circulation en Europe du Sud-Est et des effets du Traité des Nations unies sur le commerce des armes. M. Boskovic répond que tous les pays de la région ont signé le Traité sur le commerce des armes et ne rencontrent pas de problèmes au niveau de son application. Il juge le nombre d'armes en circulation dans la région effrayant. Selon certaines estimations, entre 500 000 et un million d'armes légères sont détenues illégalement dans toute l'Europe du Sud-Est. M. Boskovic souligne également que le SEESAC a estimé quel nombre d'armes et de munitions doit être considéré comme excédentaire dans les divers pays. Toutefois, chaque pays estime séparément le nombre d'armes et de munitions excédentaires sur son sol. Le SEESAC a ensuite répondu à des invitations que lui ont adressées certains pays pour des missions spécifiques. 

VI.
Exposé du professeur Ahmet K. HAN, membre de la faculté, département des Relations internationales, Université Kadir Has, Istanbul, Turquie, sur La sécurité énergétique dans l’Europe du Sud‑Est, la Méditerranée orientale et le Caucase 

9.
M. Han entame son exposé en définissant la sécurité énergétique comme la disponibilité physique ininterrompue de ressources énergétiques à des prix abordables et stables. Toute menace contre cette disponibilité constitue un risque pour la sécurité énergétique. Le domaine de la sécurité énergétique chevauche à la fois ceux de l'économie de marché et de la géopolitique. L'OTAN prise collectivement est le plus grand consommateur d'énergie au monde et il estime qu'il est de plus en plus important de se pencher sur la question. 

10.
S'agissant du gaz naturel, la situation en Méditerranée orientale est jugée complexe par le professeur Han en raison de l'opposition des revendications territoriales de Chypre et de la Turquie. Chypre voudrait investir dans une installation de gaz naturel liquéfié alors même que de nombreux experts estiment que les gisements de gaz de ce pays ne suffiraient pas à rentabiliser ce projet. Par ailleurs, toute la côte occidentale de l'île est actuellement contestée par la Turquie. La Turquie et Chypre voudraient chacune créer un "hub" énergétique en Méditerranée orientale, ce qui pourrait attiser les tensions dans la région ultérieurement. La Méditerranée orientale dans son ensemble souffre d'un manque d'investissement et les confrontations qui y ont lieu sont préjudiciables au climat d'investissement. Au Levant, seuls Chypre et Israël ont trouvé un accord sur les frontières. Toutes les frontières entre Chypre, le Liban, la Syrie et Israël, le Liban et la Syrie, font l'objet de contestations. 

11.
M. Han explique que, dans le Caucase, le gazoduc transanatolien est un projet commun très ambitieux entre la Turquie et l'Azerbaïdjan. Il estime que les motivations du système de distribution sont plus politiques qu'économiques, l'Azerbaïdjan voulant contrebalancer la domination russe sur le marché du gaz naturel en Europe. La demande européenne devrait grimper en flèche dans les prochaines décennies. Ces investissements pourraient aussi être affectés par la hausse de la demande en Asie de l'Est mais il n'y a pas actuellement dans cette région d'acheteurs capables de signer et honorer d'importants contrats gaziers. Une prévision partagée par les experts en énergie est que le prix du gaz naturel devrait diminuer plutôt qu'augmenter à l'avenir, ce qui aurait pour effet d'encore compliquer la situation en matière d'investissement. 

12.
Lors de la discussion, les membres posent des questions à propos des répercussions de la production nord-américaine de gaz de schiste, du marché du gaz naturel liquéfié et des coûts et avantages de certains projets gaziers dans le Caucase. M. Han répond que l'effet du nouveau gaz nord-américain ne sera pas positif pour les nouveaux acteurs du marché de l'énergie comme Chypre ; pendant un temps, le gaz de schiste nord-américain va tirer les prix du gaz à la baisse. Le marché du gaz naturel liquéfié devrait se développer fortement dans les prochaines années. Mais les pays de la Méditerranée orientale devraient tenir compte du fait que les acheteurs d'Asie de l'Est et d'Europe pourraient préférer des fournisseurs nord-américains à une nouvelle usine de production installée dans une région aussi instable que la Méditerranée orientale. S'agissant des gazoducs du Caucase, ils nécessitent des investissements massifs et doivent dégager des recettes. Des producteurs tels que l'Azerbaïdjan ne devraient pas placer des espoirs dans la rentabilité d'un seul gazoduc ; ils pourraient devenir victimes du marché. 

VII.
Exposé de Rick FISHER, Jr., chercheur principal, questions militaires en Asie, Centre international pour la stratégie et l’évaluation, Alexandria, Etats-Unis, sur Tendances en matière  de technologie militaire  en Asie de l’Est 

13.
M. Fisher débute son exposé en admettant qu'il se félicite de la démarche de l'OTAN en direction de l'Asie aux fins de promouvoir la stabilité et la paix. De nombreux conflits restent sans solution en Asie et actuellement l'OTAN n'a pas d'équivalent dans la région. Des conflits restent possibles dans la péninsule Coréenne ainsi que dans le détroit de Taïwan, en mer de Chine orientale et en mer de Chine méridionale. En matière de paix et de stabilité, l'Asie est toujours en situation de "paix armée". A cela s'ajoute la difficulté d'observer les plans de modernisation militaire de la Chine. Il n'y a guère de transparence et il est extrêmement difficile de connaître l'orientation de ces plans ou le degré actuel de développement de l'Armée populaire de libération. Plus que tout, il semble que la modernisation militaire de la Chine ait déclenché une course aux armements en Asie. 

14.
En ce qui concerne l'avenir, la Chine semble se concentrer intensément sur ses systèmes spatiaux dans le but d'acquérir une certaine maîtrise de l'espace. De son côté, la force aérienne chinoise pourrait compter plus d'un millier de chasseurs à réaction de 4e génération au cours de la prochaine décennie et elle produit actuellement trois types de chasseurs de 5e génération, un bombardier furtif à long rayon d'action et des capacités de transport aérien stratégique. La Chine construit aussi un nombre croissant de sous-marins d'attaque et de systèmes de missiles balistiques. Pour M. Fisher, tout cela est à ajouter aux capacités de projection de l'Armée populaire de libération. 

15.
Afin de contrer cette évolution, le Japon met en place un puissant réseau de satellites d'observation, tandis que la Corée du Sud et Taïwan se dotent de programmes de lanceurs spatiaux. Le Japon, la Corée du Sud et Taïwan se constituent actuellement des systèmes de défense antimissile balistique. Ces pays modernisent leurs forces aériennes par des programmes propres et par l'achat de chasseurs perfectionnés sur le marché mondial. S'agissant de la dissuasion navale, le Japon et la Corée du Sud développent leurs flottes de sous-marins tandis que Taïwan met en œuvre son programme propre en vue de construire flotte sous-marine. 

16.
Les questions posées pendant la discussion portent sur les ambitions militaires de la Chine et ses réalités budgétaires, sur sa défense antimissile et sur le niveau actuel de la technologie militaire chinoise. M. Fisher explique que, bien que les ambitions militaires dépassent généralement les réalités budgétaires, il estime que ses estimations actuelles des capacités militaires de la Chine sont en-deçà de la réalité. Des pays comme Taïwan et le Japon ne peuvent plus dissuader la Chine simplement par un système de défense antimissile. C'est pourquoi ils développent des systèmes offensifs pour maintenir un effet de dissuasion sur leur voisin. Pour l'essentiel, la technologie militaire chinoise est à la hauteur de celle de l'OTAN. S'agissant des radars, des avions et des satellites de nouvelle génération, sa technologie n'a rien à envier à ce qui peut être acheté en Europe. 

17.
Certains membres posent aussi des questions sur l'activité de la Chine dans le domaine cybernétique, sur le rôle de l'OTAN en Asie et sur le coût que représente pour la Chine le maintien d'un équipement militaire moderne. M. Fisher décrit les capacités cybernétiques de la Chine qui s'est lancée tôt dans le développement de l'Internet et dont les capacités comptent maintenant parmi les meilleures au monde. Chaque division de l'Armée populaire de libération a sa division des opérations informatiques, très avancée dans ce domaine. Pour M. Fisher, l'OTAN pourrait certainement jouer un rôle positif en Asie par des relations plus affirmées avec ses partenaires  asiatiques et en s'intéressant de plus près à des zones de conflit telles que le détroit de Taïwan et les mers de Chine orientale et méridionale. L'Armée populaire de libération a de plus en plus les moyens d'entretenir un équipement militaire moderne et elle renforce ses compétences dans ce domaine. 

VIII.
Examen du projet de rapport spécial L'avenir des avions de combat : vers une 6e génération ? [160 STC 13 F] de Pierre Claude NOLIN (Canada), rapporteur spécial, présenté par  Andrius MAZURONIS (Lituanie), vice-président 

18.
Andrius Mazuronis  présente le rapport au nom du rapporteur spécial, Pierre Claude Nolin (CA), qui n'a pas pu participer à la session annuelle. Il explique que le rapport spécial étudie les tendances actuelles de la technologie dans les domaines de l'aviation et de la lutte antiaérienne mais, surtout, il décrit les grandes tendances de la technologie aérienne sur lesquelles pourrait reposer une prochaine génération : les systèmes de propulsion, les matériaux, les capteurs, l'armement et les capacités de réseau. Sa conclusion est que, même en période d'austérité, les Etats membres de l'OTAN doivent maintenir le niveau essentiel de recherche et développement qui pourrait déboucher sur des percées dans la technologie aérienne. 

19.
L'exposé de M. Mazuronis soulève plusieurs questions de la part des membres, notamment sur le développement des avions à réaction de 5e génération dans d'autres pays et sur la possibilité d'une insistance excessive sur la technologie furtive des chasseurs de demain. 

20.
Le projet de rapport L'avenir des avions de combat : vers une 6e génération ? [160 STC 13 F] de Pierre Claude Nolin (Canada) est adopté à l'unanimité. 

IX.
Examen du projet de rapport général Améliorer la survivabilité des forces terrestres de l'OTAN [158 STC 13 F] de Stephen GILBERT (Royaume-Uni), rapporteur général, présenté par Caroline DINENAGE (Royaume-Uni) 

21.
Caroline Dinenage (UK) présente le rapport général de la Commission au nom de Stephen Gilbert qui n'a pu assister à la session annuelle. Elle souligne qu'il est absolument primordial que les troupes aient les meilleures chances de survie en opération et de rétablissement et réadaptation une fois de retour au pays. C’est le moindre devoir que l’Alliance doit à ceux qui ont mis leur vie en danger pour leur pays. 

22.
Le projet de rapport étudie les améliorations techniques apportées au blindage des véhicules et aux armures corporelles ainsi que les dernières avancées dans le domaine du traitement des pertes au combat, du rétablissement physique et de la réadaptation psychologique. Bien que le rapport constate de nettes améliorations dans ces deux domaines, on peut dire que l'évolution dans le traitement des pertes au combat ne constitue rien moins qu'une véritable révolution dans la médecine militaire. C'est pourquoi le projet de rapport appelle les pays membres de l'OTAN à maintenir les niveaux de compétence, codifier les concepts et les doctrines, diffuser les enseignements tirés et les meilleures pratiques acquises et dresser un ordre de priorités dans le développement des armures, le traitement des pertes au combat, le rétablissement physique et la réadaptation psychologique. 

23.
Après la présentation du rapport, les membres discutent des effets du syndrome de stress post-traumatique (SSPT), de la difficulté à trouver le personnel civil nécessaire pour traiter le SSPT et des coûts et avantages respectifs des centres de traitement militaires et civils. 

24.
Le projet de rapport général Améliorer la survivabilité des forces terrestres de l'OTAN [158 STC 13 F] de Stephen Gilbert (Royaume-Uni) est adopté à l'unanimité. 

X.
Examen des amendements et vote du projet de résolution Améliorer la survivabilité des forces terrestres de l'OTAN [199 STC 13 F] présenté par Caroline Dinenage (Royaume-Uni)
25.
Caroline Dinenage (UK) présente le projet de résolution. Un amendement est rejeté. 

26.
Le projet de résolution Améliorer la survivabilité des forces terrestres de l'OTAN [199 STC 13 F] est adopté sans amendement. 

XI.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale Nouvelles idées pour les armées alliées en matière d’énergie : responsabiliser, réduire la demande, sécuriser l’approvisionnement [159 STCEES 13 F] présenté par Osman BAK (Turquie), rapporteur

27.
Osman Bak présente le projet de rapport de la STCEES qui met en lumière les risques financiers, environnementaux et pour la sécurité que fait courir une utilisation inefficace et inefficiente de l'énergie par les forces armées de l'OTAN. Le texte examine les nouvelles idées et approches qui se sont dégagées au sein de l'Alliance afin d'améliorer l'efficacité et l'efficience énergétiques des forces armées. Il décrit en particulier les activités  entreprises par les Etats-Unis, le Royaume-Uni, la Turquie et le principal partenaire non-étatique de l'OTAN, l'Union européenne, afin d'instaurer la redevabilité en matière d'énergie, de réduire la demande d'énergie et de sécuriser l'approvisionnement énergétique dans le domaine militaire. Il examine en outre le rôle croissant que joue l'OTAN dans le renforcement de l'efficacité énergétique des forces alliées. L'investissement dans le renforcement de l'efficacité et l'efficience énergétiques des forces de l'OTAN relève d'une logique incontournable et les intérêts établis qui jouent un rôle dans la mise en œuvre de nouvelles technologies et approches de l'énergie dans un contexte militaire sont peu nombreux. Le projet de rapport conclut par conséquent que l'OTAN pourrait représenter une valeur ajoutée considérable en incitant ses pays membres à arrêter de commun accord des normes, des programmes d'éducation et de formation et des technologies intégrées dans le domaine de l'efficacité énergétique et de l'interopérabilité des forces armées.

28.
Après cet exposé, plusieurs membres formulent des commentaires à propos des contributions des pays membres à la réduction de la consommation énergétique militaire et pour que l'OTAN porte plus d'attention à l'approvisionnement énergétique et aux économies d'énergie. 

29.
Le projet de rapport de la Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale Nouvelles idées pour les armées alliées en matière d’énergie : responsabiliser, réduire la demande, sécuriser l’approvisionnement [159 STCEES 13 F] est adopté à l'unanimité. 
XII.
Examen du projet de résolution Nouvelles idées pour les armées alliées en matière d’énergie : responsabiliser, réduire la demande, sécuriser l’approvisionnement [200 STC 13 F] présenté par Osman BAK (Turquie), rapporteur 

30.
Le projet de résolution Nouvelles idées pour les armées alliées en matière d’énergie : responsabiliser, réduire la demande, sécuriser l’approvisionnement [200 STC 13 F] est présenté par Osman BAK (Turquie), qui explique que cette résolution donne à la Commission des sciences et des technologies une occasion unique de modeler la politique de l'OTAN en matière d'efficacité énergétique militaire. Il est convaincu qu'elle pourrait devenir un document très important et d'une grande actualité. En tant que parlementaires des Etats membres de l'OTAN, leur rôle est de contrôler les efforts de l'OTAN, mais il va aussi de leur intérêt de les orienter. C'est ce qu'il propose de faire avec cette résolution. 

31.
Le projet de résolution [200 STC 13 F], tel qu’amendé, est adopté à l'unanimité. 

XIII.
Election des membres des bureaux de la Commission et de la Sous-commission 

32.
Les mandats des membres remplissant les conditions pour être réélus sont reconduits. Les membres nouvellement élus sont : 

Commission des sciences et des technologies (STC) 

Présidente


Baronne RAMSAY of CARTVALE (Royaume-Uni) 

Vice-président


Pierre Claude NOLIN (Canada) 

Rapporteur spécial

Philippe VITEL (France) 

Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale (STCEES) 

Président


Jan Arild ELLINGSEN (Norvège) 

33.
Deux nouveaux Vice-présidents de la STCEES sur quatre candidats sont élus à bulletin secret. 

Vice-présidente

Maria MARTENS (Pays-Bas) 

Vice-président


Bruno VITORINO (Portugal) 

Conseil interparlementaire Ukraine-OTAN 

Membre de la STC

Andrius MAZURONIS (Lituanie) 

Membre suppléant 

Osman BAK (Turquie) 

XIV.
Visites et activités futures de la Commission des sciences et des technologies 

34.
Le calendrier des prochaines visites est annoncé y compris Israël et les Territoires palestiniens en novembre 2013, et l'Alaska, Genève, Vienne et le Japon en 2014. La Présidente commente les buts et les thèmes de ces visites. 

35.
La Présidente présente ensuite les thèmes proposés pour les rapports en 2014. Les titres suivants ont été soumis à la Commission permanente : 

Rapport général STC :

Armes nucléaires et défense antimissile : Vue d'ensemble 

Rapport STCEES :

La sécurité énergétique en Europe du Sud-Est, en Méditerranée orientale et dans le Caucase : dynamique économique, politique et de la sécurité dans une région sous tension 

Rapport spécial :

Cybersécurité 

XV.
Divers 

36.
Néant. 

XVI.
Date et lieu de la prochaine réunion 

37.
La présidente annonce aux délégués que la prochaine réunion de la Commission des sciences et des technologies se tiendra à Vilnius (Lituanie) au mois de mai 2014. 

XVII.
Remarques finales 

38.
La présidente conclut par quelques remarques finales et remerciements. 

___________

